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THE MUNICIPAL CORPORATION
OF THE CITY OF THETFORD
MINES AND GEORGES DOYON

RESPONDENTS

Defendants

ON APPEAL FROM THE COURT OF QUEENS BENCH APPEAL SIDE

PROVINCE OF QUEBEC

Municipal corporationIiiabilityArrest by municipa police officers

Detention without warrantSearch-warrantSearch performed with

great publicityWhether police officers acting for municipality or as

agents of the peaceWhether municipality ratified the acts of the

officersArticle 1727 C.C

Under the denunciation of citizen the appellant was arrested and

detained without warrant by police officers of the municipality of

Thetford Mines for alleged public indecency Because he was sus

pected of being the author of certain obscene writings search of

his house to find evidence was made The search was performed with

much display of police force and consequently with great publicity

The search was unsuccessful He was later charged with vagrancy and

acquitted

The appellant then brought action in damages against the constable who

had laid the charge and had applied for the search-warrant and

against the municipality on account of the acts of that constable and

all others who had taken part in the events The action was dismissed

by the trial judge and by majority in the Court of Appeal The

appellant now contends that in the joint defence produced by the

constthle and the municipality the latter ratified by virtue of

Article 1727 C.C the acts of its officers while attempting to justify

them

Held The appeal hould be dismissed

PREsENr Rinfret C.J and Taschereau Estey Cartwright and

Fauteux JJ

875763k
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1954 Per Rinfret C.J It was neither alleged nor established that the actions

of the officers had been authorized by the municipality The defence

did not constitute an approbation nor ratification of their actions

THE CITY OF under Art 1727 C.C It constituted simply an alternative defence

TETFOED Per Taschereau Estey Cartwright and Fauteux JJ As to the constable

The illegality of the detention was conceded but the evidence did not

show that he had had any part in it and furthermore it showed that

he had been justified in laying the charge of vagrancy and in having

applied for the search-warrant

Assuming that in law the publicity given to the execution of the search-

warrant could in the circumstances of this case give rise to an action

in damages the evidence did not establish that in fact the damage

of which the appellant complained in this respect differed sub

stantially from the one which could have resulted as well as from the

accusation well founded in law as from normal execution of the

search-warrant equally well founded in law

As to the municipality The officers were not acting as agents of the

minicipality but as agents of the peace enforcing the provisions of

the Criminal Code It had not been alleged nor established that the

municipality authorized their actions nor was there any evidence that

it ratified them

APPEAL from the judgment of the Court of Queens

Bench appeal side province of Quebec affirming

Galipeault C.J.A and St Jacques J.A dissenting the dis

missal of an action in damages against municipality aris

ing out of the arrest and detention of the appellant

Taschereau and Roberge for the appellant

Drolet Q.C for the respondents

The CHIEF JUSTICE la suite dune premiere audition

la Cour en Øtait arrivØe la conclusion que cet appel nØtait

pas justiflØ soit lencontre de lintimØ Georges Doyon

soit lencontre de la Corporation de la Cite de Thetford

Mines Cependant laffaire avait ØtØprise en dØlibØrØet

au cours de ce dØlibØrØIa question sest prØsentØe de savoir

si la Cite de Thetford Mines ne pouvait pas Œtre recherchØe

en responsabilitØ raison du fait quelle pouvait Œtreeon

sidØrØe comme ayant autorisØ approuvØ ou adoptØ les actes

des officie7s de police responsables lØgard de lappelant

Roy

Comme le procureur de la Cite de Thetford Mines navait

pas ØtØappelØ exposer ses points de vue sur ce sujet par

ticulier la Cour cru prØfØrabie dordonner une rØaudition

a.fin dentendre son argumentation sur cette question

Q.R K.B 551
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la suite de cette rØaudition je suis demeurØ convaincu 1954

que la responsabilitØ de la Cite ne saurait ŒtreengagØe sous Ro

ce rapport THE CITY

Lappelant intentØ son action en allØguant que les TjD
officiers de police qui avaient agi Øtaient les employØs de RinC.J
la Cite et que cette derniŁre Øtait responsable raison des

actes de ses prØposØs

Doyon et la Cite ont produit un plaidoyer commun us

ont spØcifiquement niØ le paragraphe de la declaration oü

ii Øtait allØguØ que les officiers de police avaient agi en leur

qualitØ demployØs de la Cite et dana lexercice de leurs

fonctions

En outre aux paragraphes 18 et 19 du plaidoyer ii fut

allØguØ que Doyon dans cette affaire avait agi comme

agent de la paix et que la Cite de Thetford Mines ne

saurait Œtre responsable des actions de son agent ou de ses

agents en pareille circonstance Ce plaidoyer affirme de

plus que tous les agents de la paix qui ont ØtØ mŒlØs

larrestation et au mandat de recherches tel que dit ci

dessus ont agi de bonne foi sans malice et avec cause rai

sonnable et probable et nullement dans le but de faire tort

la reputation du demandeur

Lhonora.ble juge de premiere instance jugØ en fait que

les ØvØnements qui sØtaient dØroulØs le soir du avril 1948

prØsentaient des circonstances suffisantes pour porter les

autoritØs policiŁres de la Cite de Thetford Mines croire

la vØritØdes faits qui leur avaient ØtØ dØnoncØs que le chef

de police avait agi prudemment sur la plainte de Lionel

Lagueux et de sa femme que Doyon agissant sur les

instructions de son chef Øtait justifiable de porter une

pla.inte contre le demandeur et que les autoritØs policiŁres

de la Cite avaient agi avec prudence et circonspection avant

de demander la levee dun mandat de perquisition chez le

demandeur Lhonorable juge ajoute mŒme quil Øtait

difficile pour les autoritØs policiŁres dagir plus prudemment

et que les circonstances de la cause dØmontraient que

Doyon avait agi sans malice avec cause probable de bonne

foi et ayant en mains des faits lui permettant de croire

raisonnablement la vØritØde la dØnonciation et ce dans

les deux cas
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1954 La majoritØ de la Cour du Bane deJa Reine eon
firmØ ce jugement Elle est arrivØe la mŒmeconclusion

THE CITY que la Cour SupØrleure et plus spØcialement elle exprirnØe

TJETF0RD lavis que le dossier dØrnontrait que les agents dont le

demandeur-appelant se plaignait avaient agi en leur qualitØ
RinfretC.J

dagents de lEtat et quils ne pouvaient des lors engager la

responsabilitØ de la Corporation intimØe

Sur ce dernier point la majoritØ de la Cour sest inspirØe

do la doctrine exposØe par la mŒme Cour dappel dans la

cause de La Cite de MontrØal Plante En particulier

lhonorable juge Rivard dans cette derniŁre cause avait dit

au cours de ses raisons 148
En dautres termes Iofficier de police nomm par une corporation ne

fait encourir de responsabilitØ celle-ci que lorsquiI agit comme sergent

de yule pour IexØcution des lois des ordonnances et des rŁglements

municipaux lorsquiI agit plutôt comme gardien de Ia paix et du bon

ordre ii est le prØposØ de IEtat qui le reconnaIt comme tin dØiØguS de sa

puissance souveraine et dans ce cas Ia corporation Øchaippe Ia respon
sabilitØ arce quen nommant cet officier elle na ØtØ que le dØpositaire de

lautoritØ de lEtat

Le jugement de La Cite de MontrØal Plamte fut

approuvØ par Ia Cour Supreme du Canada entre autres

dans la cause de HØbert la Cite de Thetford Mines

Dans cette affaire 430 cette Cour dØclarait que les

principes qui doivent nous guider sont exposØs dune facon

precise et complete et qui1 serait inutile dajouter quoi

que Ce soit ce qui avait ØtØ dit par les juges de la our du

Bane du Roi re La Cite de MontrØal Plante

Sans doute le jugement poursuit en rØfØrant la decision

de la mŒmeOoür dans Doolan Corporation of Montreal

mais ce dernier arrŒtny Øtait mentionnØ que parce que

le procureur de lappelant 1avait cite Ii est clairement

indiquØ que le jugement quo notre Cour tenu approuver

Øtait uniquement celui de La Cite de MontrØal Plante

On cite dans la cause de Plante ce passage pp 137 et

150 oü ii Øtait dit

quune corporation municipale est aussi responsable de lacte

dommageable commis par ses officiers de police mŒme si ceux-ci agissent

comme gardiens de la paix Iorsquelle autorisØ approuvØ ou adoptØ cet

acte

Q.R K.B 551 S.C.R 424

Q.R 1923 34 K.B 137 1868 13 L.C 71
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Or en lespŁce qui est actuellement devant nous ii nest ni

allØguØ ni prouvØ que la Corporation intimØe autorisØ les Ro

actes reprochØs aux agents de la paix THE CITY OF

Lappelant voulu soumettre cependant quelle les

avait approuvØs ou adoptØs Sur ce point II invoquØ cer- RinC.J
tains passages dans les raisons des honorables juges dissi-

dents Ces passages cependant ne rØsuitent pas de la

preuve us sappuient je le rØpŁte sur les paragraphes 18

et 19 du plaidoyer Ii mest impossible de donner cette

interpretation aux deux paragraphes en question

Le paragraphe 18 nie toute responsabilitØ raison des

a.ctions des agents qui ont agi dans cette affaire et qui ont

ØtØ mŒlØs larrestation et au mandat de recherches

Dautre part le paragraphe 19 se contente dajouter que

ces agents ont agi de bonne foi sans malice et avec cause

raisonnable et probable et nullement dans le but de faire

tort la reputation du demandeur

En tout respect cette affirmation du plaidoyer ne cons

titue ni lapprobation ni ladoption des actes de ces agents

encore moms comporte-t-elle une ratification Ii sagit là

tout simpiement de lun de ces modes de plaidoiries qui se

rencontrent frØquemmentdans la procedure de la province

de QuØbec et qui constituent simplement une defense alter

native Tout dabord ii ne faut pas oublier que Doyon et

la Corporation ont comme nous lavons signalØ produit un

plaidoyer commun et ii fallait bien que Doyon mit dans ce

plaidoyer thus ses moyens de defense leffet quil avait

agi avec prudence et avec cause raisonnable et probable

Mais je ne vois pas pour ma part ce qui pouvait empŒcher

la Corporation intimØe aprŁs avoir niØ que les agents

Øtaient alors ses prØposØs et dans lexercice de leurs fonc

tions comme employØs de la Cite daj outer pour en avoir

le bØnØfice quà tout ØvØnement les agents eux-mŒmes

mŒmesils devaient Œtre considØrØs comme prØposØs de la

Cite avaient agi avec cause raisonnable et probable

Et eest tout ce que comporte le paragraphe 19 du plai

doyer Ii nadopte pas leurs actes ii ne les approuve pas ii

se contente dinvoquer pour le propre compte de la Cor

poration intimØe que ces a.gents nont en aucune façon

commis des actes rØprØhensibles et susceptibles dentraIner

une responsabilitØ en dommages



400 SUPREME COURT OF CANADA

Comme on la fait remarquer lors de la rØaudition ii

Rrn Øtait prudent pour la Corporation de la Cite dinvoquer les

THE ITY OF
deux moyens de defense premiŁrement celui qui consiste

TETFOBD dire que les agents de police navaient pas agi comme ses

prØposØs dans lexercice de leurs fonctions municipales
inrt

deuxiŁmement que mŒme dans ce cas ils navaient rien

fait qui pouvait constituer une responsabilitØ en dommages
Et je ne vois pas en quoi le fait davoir invoguØ ces deux

moyens peut Œtre considØrØ comme une approbation ou une

adoption des actes quon leur reproche

Je suis done davis de rejeter lappel avec dØpens

The judgment of Taschereau Estey Cartwright and

Fauteux JJ was delivered by
FAUTEUX Les faits donnant lieu au present litige

peuvent se rØsumer comme suit Vers la fin de laprŁs

midi du avril 1948 le sergent Blais en devoir au poste de

police de la municipalitØ intimØe Øtait informØ au tØlØ

phone par un citoyen que lØpouse dicelui venait de voir

un inconnu exposant publiquement sa personne dans une

certaine rue de la cite AccompagnØ du constable Martin
le sergent Blais se rendit immØdiatement lendroit signalØ

rencontra linformateur lequel pointa sur la rue lappe
lant comme Øtant lauteur du dØlit Avec ces informations

les agents interpellŁrent Roy linvitŁrent monter dans

leur voiture pour aller au poste ce quoi lappelant con

sentit PrØvenu de ces faits le chef de police Lamonde
par ailleurs dØjà saisi de plaintes leffet que sous le cou
vert de lanonymat un individu envoyait par la poste des

pornographies et des Øcrits obseŁnesdemanda aux cons
tables de faire Øcrire une lettre par lappelant afin den
obtenir lØcriture et la comparer avec ces Øcrits anonymes
en possession de la police Lappelant se prŒta cette autre

requŒte mais sur son refus de signer la lettre quil Øcrivit

on ordonna sa detention au poste oü il demeura incarcØrØ

jusquau lendemain onze heures de lavant-midi Cest

alors que sur les instructions du chef Lamonde et aprŁs

avoir ØtØ mis au courant des faits prØcitØs et dautres

rŁlatifs lidentification de lappelant comme auteur du

dØlit sur la rue le sous-chef de la cite Doyon logea contre

ce dernier une plainte de vagabondage La lettre Øcrite par

Roy et les Øcrits anonymes furent envoyØs au bureau de Ia
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SüretØ provinciale QuØbec pour Œtre lobjet dune

expertise en Øcriture Lexpert de la SüretØ confirma Ro
lopinion dØjà formØe par les officiers de police de lintimØe THE CITY

leffet que lappeiant Øtait bien lauteur de ces Øcrits et TETFRD
avec lexpectative dy trouver des preuves corroborant cette

opinion cet officier de la SôretØ provinciale recommanda au
Fauteux

chef Lamonde de perquisitionner au domicile de lappelant

et lui suggØra enfin le concours de sa participation dans

lexØcution du mandat de recherches Sur ce et la dØnon

ciation du sous-chef Doyon un mandat cette fin fut

obtenu et exØcutØ avec plus de dØploiementet par consØ

quent plus de publicitØquil ne paraissait nØcessaire par

deux officiers de la SüretØ provinciale dont lexpert en

Øcriture et trois officiers de la cite dont Doyon Ces re

cherches furent vaines et ii nappert pas du dossier que
suite alt ØtØ donnØe cette incidence de laffaire Quant
laccusation de vagabondage aprŁs que plusieurs mois fus

sent ØcoulØs elle fut oonsidØrØe et la plainte fut renvoyØe

Doü laction en dommages de lappelant contre le sous
chef Doyon et contre la municipalitØ raison des actes de

ce dernier et des autres agents de la cite ayant participØ

dans les ØvØnements ci-dessus

Dans une defense conjointe on lon sest abstenu de

toute rØfØrence linnocence ou la culpa.bilitØ de Roy on

plaida dabord tant la defense de Doyon quà celle de la

municipalitØque tous ces agents de la paix avaient agi de

bonne foi sans malice et avec cause raisonnable et probable

et nullement dans le but de faire tort la reputation du

demandeur et de plus et spØcialement la defense de la

municipalitØ que la responsabilitØ de celle-ci ne pouvait
ŒtreengagØe par ces actes des agents de la paix

Sur le mØrite de laction contre Doyon cette Cour lors

dune rØaudition pour considØrer celui de laction contre la

municipalitØ dØjà indiquØ concourir avec le Juge de

premiere instance et ceux de la majoritØ de la Coür dAppel
dans la conclusion que laction Øtait mal fondØe ce

sujet ii suffit de dire que le dossier dune part ne rØvŁle

aucune participation de Doyon cette detention sans

mandatdØtention dont lillØgalitØ fut concØdØe par le

procureur des intimØset dautre part justifie Doyon
davoir loge la plainte pour vagabondage et demandØ

Q.R KB 551
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1954 lØmission du mandat de recherches Quant la publicitØ

donnØe lexØcution de ce mandat par ce dØploiement

ThE dactivitØs policiŁres assumant quen droit eeci puisse dans

TTFORD les circonstances de cette cause donner lieu une action

en dommages contre Doyon je ne puis voir que le dossier
Fauteux

Øtablisse en fait que le dommage dont lappelant se plaint

de ce chef soit dans son principe ou sa mesure substantielle

ment different de celui pouvant lui rØsulter tant du fait de

laccusation lØgalement logØe contre lui que du fait dune

execution normale de ce mandat de perquisition en droit

Øgalement justifiØe

Sur le mØrite de laction contre la municipalitØ Les

principes de droit touchant la question de la responsabilitØ

des corporations municipales raison des actes de leurs

officiers de police sont prØcis GØnØralement et comme
tout commettant ou mandant une corporation municipale

rØpond du dommage cause par la faute commise par ses

prØposØs ou mandataires alors quagissant dans lexØcution

et limites des fonctions quelle-mŒme leur assignees

Aussi bien engage la responsabilitØ de la corporation lacte

fautif et dommageable que le policier municipal commet

dans lexØcution et les limites de ces fonctions quelle-mŒme

lui donne et dont la principale est Øvidemment celle

dassurer lobservance des rØglementations locales Mais

nengage pas la responsabilitØ de la corporation lacte fautif

et dommageabie que le policier municipal commet alors

quagissant dans lexØcution et les limites de ces autres fonc

tions que lEtat par les dispositions de la loi i.e du Code

Criminel lui attribue en sa qualitØ dagent de la paix pour

assurer lobservance de cette loi Ainsi prØposØ ou manda
taire de diffØrents commettants ou mandants le policier

municipal ne lie que le commettant ou le mandant dont ii

fait laffaire ou pour le compte duquel ii agit au moment

oi laete dommageable est cause HØbert La cite de

Thet ford-Mines

En lespŁce il est certain quen procØdant cette dØten

tion de Roy sans mandat darrŒt en logeant contre lui

laccusation de vagabondage et en obtenant et exØcutant un

mandat de recherches son domicile tous ces officiers de

police de Ia cite participant dans chacun de ces ØvØnements

agissaient non dans lexØcution et les limites des fonctions

S.C.R 424
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eux donnØes par la cite intimØe mais bien dans lexØcution

et les limites de ce mandat legal quau titre dagents de la Ro

paix us ont recu de lEtat De ce chef la corporation THE CITY OF

intimØe ne peut Œtreresponsable TTFORD

Sans doute et ainsi quil ØtØ dØcidØ dans Plante La Fax
cite de MontrØal une corporation municipale peut no-

nobstant le principe ci-dessus devenir responsable de ces

actes des agents de la paix commis alors quagissant dans

lexØcution du mandat legal prØcitØ si elle expressØment

ou implicitement autorisØ ces actes Cest quen ce faisant

la corporation elle-mŒmeajoute aux fonctionsnormales de

ces policiers En lespŁce ii na ØtØni allØguØ ni prouvØ que

la corporation intimØe alt autorisØ les actes reprochØs

Mais lappelant invoquant en somme le principe Øtabli

au deuxiŁme paragraphe de la.rt 1727 C.C prescrivant que

le mandant est aussi responsable des actes quiexcŁdent les

limites du mandat lorsquil les ratifies expressØment ou

tacitement soumet quen plaidant et cherchant Øtablir

que tous ces agents de la paix avaient agi de bonne foi

sans malice et avec cause raisonnable et probble et nulle

ment dans le but de faire tort la reputation du deman

deur la corporation intimØe par cette tentative de justi

fication ratiflØ ces actes Suivant le Vocabulaire Juridique

dHenri Capitant La ratification est un acte juridique

unilateral par lequel une personne prend pour son conpte

en ce qui concerne tant les droits que les obligations qui en

dØcoulent une operation juridique faite pour elle et en son

nom par quelquun qui nen avait pas reçu le pouvoir

Cette definition manifeste avec justesse la veritable portØe

de la disposition prØcitØe de lart 1727 C.C Aussi bien

et tenant compte quen principe les sergents de yule

engages dans la poursuite des offenses criminelles agissent

en execution du mandat leur venant de lEtat et quen fait

rien dans lespŁce nindique quon ait dØrogØ ce principe

je ne vois pas quon puisse dire ques les actes reprochØs

aient ØtØ faits pour et au nom de la corporation intimØe ou

quen tentant de les justifier par la plaidoirie et Ia preuve
elle les ait pris pour son compte dans le sens quil faut

donner ces expressions tant dans la definition ci-dessus

que dans la disposition invoquØe par lappelant

Q.R 1923 34 KB 137
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1954 Ces considerations suffisent pour distinguer la prØsente

cause de celle de Plante La cite de MontrØal dont les

THE CITY OF
raisons du jugement de la Cour dAppel en tant que per

THETFORD tinentes la determination de la cause dHØbert La cite

de Thet ford-Mines furent approuvØes par cette Cour Et
Fauteux

elle se distingue Øgalement de la cause de Doolan Cor

poration of MontrealØgalement mentionnØe par cette

Cour dans HØbert La cite de Thet ford-Mines oü le

principe ci-dessus de la non-responsabilitØ des corporations

municipales pour les actes commis par les sergents de yule

en execution du mandat quiIs recoivent de lEtat navait

pas ØtØ plaidØ et on de plus on allØguait ainsi quil appert

aux raisons de le Juge Mackay que les actes reprochØs

aux constables de la cite avaient ØtØ commis par les

employØs dc la cite dans lexØcution du mandat quelle leur

avait donnØ

En consequence laction dirigØe contre la municipalitØ

est en lespŁce Øgalementnon fondØe

Je renverrais lappel avec dØpens

Appeal dismissed with costs

Solicitors for the appellant Talbot Roberge

Solicitor for the respondents Drolet


